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Le sigle de ce nouvel applicatif me� tier, destine�  a�  
remplacer APPI, signifie PRobation Insertion Suivi 
Mesure É valuation (PRISMÉ). Me$me si la 
ressemblance est trompeuse, il ne s’agit pas du 
logiciel de la NSA (National Security Agency) , 
de�nomme�  PRISM lui aussi, destine�  a�  la surveillance
des personnes par la collecte de donne�es. 
Quoi que…
Car le logiciel PRISMÉ, gra$ ce a�  la DAP et au 
Ministe� re de la Justice, promet de porter 
gravement atteinte au secret professionnel et a�  
l’inde�pendance des SPIP vis-a� -vis des autorite� s 
judiciaires et pe�nitentiaires, rien de moins. Tout 
cela en parfaite violation de la le�gislation sur 
l’Informatique et les Liberte�s.

Pour mieux comprendre ces (nouvelles) de�rives, 
petit retour historique sur le lancement d’APPI. Ce 
logiciel avait e� te�  de�ploye�  en 2005 quand le de�cret 
en portant la cre�ation, qui ne peut intervenir 
qu’apre�s saisine et avis de la CNIL, avait e� te�  publie�  
le 7 novembre 2011… 
Selon l’adage, les cordonniers sont toujours les 
plus mal chausse�s.
Alors qu’au Ministe� re de la Justice, plus qu’ailleurs,
le respect de la loi devrait e$ tre effectif, il est loin de
l’e$ tre. La CNIL, dans son avis du 21 juillet 2011 
relevait de� ja�  : « A titre liminaire, la commission 
s’étonne, et déplore, que l’application ait été 
déployée dès 2005 sur le territoire national avant 
même que les formalités préalables à sa mise en 
œuvre n’aient été accomplies. ». L’Administration 
Pe�nitentiaire, et son Ministe� re de tutelle, 
affirmaient alors avoir retenu la leçon et qu’on ne 
les y prendrait plus… Jusqu’au logiciel suivant 
apparemment.

Le logiciel PRISMÉ doit e$ tre expe�rimente�  a�  partir 
du 11 de�cembre 2023 sur la DISP du Grand-Ést, 
avant un de�ploiement national courant 2024. Ce 
logiciel a e� te�  pre�sente�  aux organisations 
repre�sentatives des personnels en SPIP en 
septembre puis en novembre. Ét le moins que l’on 
puisse dire, c’est que ce logiciel n’est pas pre$ t, 
faisant craindre, d’abord, des bugs et des 
dysfonctionnements en pagaille.

 

Énsuite, en ne respectant en rien le code de 
proce�dure pe�nale, le code pe�nitentiaire, la loi 
informatique et liberte�  sur la protection des 
donne�es et pire encore, gra$ ce a�  l’aval de la DAP 
toujours plus soucieuse de mettre a�  mal ses 
personnels,  en permettant a�  des personnes non 
habilite�es (parquets et directeurs d’e� tablissement)
de visualiser des informations couvertes par le 
secret professionnel.  

De la me$me manie�re, la DAP,  par le biais de la Sous
Direction de l’Insertion et de la Probation (SDIP), 
s’est e�vertue�e a�  obliger les agents a�  remplir 
obligatoirement, sous peine de ne pas pouvoir 
transmettre le rapport, des items axe�s sur la 
criminologie quand les items sur l’insertion, eux,  
ne sont pas obligatoires. Én de�pit du bon sens et 
du de� cret statutaire qui re�git les missions des CPIP.
La SDIP ne se cache me$me pas d’avoir, 
contrairement au reste, de� ja�  pre�vu d’inte�grer des 
outils actuariels et grilles de scoring …
On ne nous fera pas croire que ce logiciel n’induit 
aucune injonction en termes de pratiques 
professionnelles ou ou aucun de�voiement du sens 
de l’intervention des SPIP. 

Cerise sur le ga$ teau ou pompon sur la Garonne, 
alors que l’expe�rimentation de�bute dans une 
quinzaine de jours, la CNIL n’a toujours pas e� te�  
saisie de quoi que ce soit malgre�  sa demande 
(alerte�e en ce sens par la CGT IP). Pas plus que le 
Conseil d’É tat n’a e� te�  avise�  qu’un de� cret de 
de�ploiement de PRISMÉ et des mesures 
prote�geant la confidentialite�  des donne�es comme 
de l’acce�s a�  celles-ci devait e$ tre e� labore� .

Pourquoi s’embarrasser des contro$ les et des gade-
fous institutionnels ! La DAP et la SDIP avancent 
sur ce sujet, comme sur d’autres, dans la toute 
puissance en faisant fi de la loi, rien que cela !
Pourquoi une telle impre�paration et une telle 
pre� cipitation ? Nul le sait en dehors des de�cideurs 
davantage soucieux de re�pondre a�  la commande 
politique que de pre�munir les SPIP contre les 
atteintes au secret professionnel, aux relations de 
confiance entre l’Administration et ses personnels 

Expérimentation et déploiement à venir : 
Face à la toute puissance de 

l’Administration, les SPIP vont en payer le 
PRISME… and APPI new year ! 



et enfin si cela leur parle encore, a�  la relation de 
confiance qui doit s’e� tablir entre la personne suivie 
et le SPIP.
Si la DAP souhaitait mettre a�  mal les personnels des 
SPIP et donner tout pouvoir aux chefs 
d’e� tablissement et aux parquets en leur permettant 
d’acce�der aux notes d’entretien (ide�al pour mettre a�  
de� faut le SPIP quand on veut s’opposer a�  un 
ame�nagement de peine, une PS ou re�voquer une 
mesure), aux dates de rendez-vous (pratique pour 
pre�voir des arrestations en SPIP), elle n’aurait pas 
mieux fait (ou plus mal fait).

Pour la CGT IP, ces manquements caracte� rise�s et ces 
de�rives sont tre�s graves et posent de nouveau la 
question de l’inde�pendance des SPIP face aux autres 
autorite� s judiciaires et pe�nitentiaires.
Dans la droite ligne des faux profils cre�e� s dans APPi 
au moment de l’affaire de Me�rignac, sur lesquels la 
DAP est somme�e de s’expliquer par la CNIL, le fait 
que toute personne habilite� e sur PRISMÉ, sur 
l’ensemble du territoire national puisse consulter 
tout e� le�ment du dossier nous semble 
particulie� rement inquie� tant e� galement. 

Énfin, si le projet d’en finir avec les dossiers papiers 
peut e$ tre louable, cela est totalement contradictoire 
avec le besoin de recueillir des e� le�ments, en 
entretien ou par te� le�phone, qui ne peuvent pas e$ tre 
trace� s sur un logiciel et en aucun cas e$ tre connus de 
toute personne. Ainsi, aux oubliettes les dispositions 
de l’article D113-34 du code pe�nitentiaire qui 
dispose que « Au sein du service pénitentiaire 
d'insertion et de probation, il est tenu un dossier pour 
chaque personne faisant l'objet d'une mesure prévue 
par les dispositions des articles D. 113-36, D. 113-41 et
D. 542-1. Ce dossier comprend les pièces d'ordre 
judiciaire nécessaires au suivi de la mesure, les 
éléments relatifs au contrôle des obligations ou 
conditions imposées ainsi que la copie des rapports 
adressés au magistrat mandant. Les documents 
couverts par le secret professionnel ne peuvent 
être consultés que par un membre du service 
pénitentiaire d'insertion et de probation.
En cas de changement de résidence de la personne
suivie, le service transmet sous pli fermé ces 
documents au service compétent du lieu de la 
nouvelle résidence. Le dossier est communiqué à 
sa demande au magistrat qui a saisi le service, 
sauf pour les renseignements recueillis par voie 
de confidences auprès des personnes prises en 
charge. »

Oublie�es e� galement les dispositions de l’article 
D113-45 du me$me code pe�nitentiaire qui de� finit le 
secret professionnel absolu des SPIP : « Les 
personnels du service pénitentiaire d'insertion et 
de probation sont tenus au secret professionnel. 
Dans le cadre de l'exécution des mesures prévues par 
les dispositions des articles D. 113-36, D. 113-41 et D. 
542-1, les personnels du service pénitentiaire 

d'insertion et de probation ne peuvent opposer le 
secret professionnel aux autorités judiciaires, 
sauf pour les renseignements recueillis par voie 
de confidences auprès des personnes prises en 
charge. »

A de�voyer les missions des SPIP, a�  participer 
activement a�  externaliser les missions du SPIP au 
profit de l’associatif et a�  se conside� rer a�  l’AP comme 
une force de se�curite�  inte� rieure aux bottes de 
l’Inte� rieur, la DAP et la SDIP mettent en danger les 
SPIP et les personnels qui les composent !

Énfin, quelle marque de me�pris pour les personnels 
de la DISP Grand Ést que de les contraindre a�  
expe�rimenter ce logiciel alors qu’il est de� ja�  e� tabli 
que celui-ci n’est pas abouti, pas pre$ t et qu’il n’offre 
aucune garantie de confidentialite� , de restriction 
d’acce�s en fonction des pre�rogatives de chacun et 
qu’il va e$ tre source de responsabilite�  individuelle et 
pe�nale de ses utilisateurs sans me$me que ceux-ci en 
soient informe�s et conscients.  La transparence oui 
mais pas pour tout le monde (et on ne parle me$me 
pas de l’absence d’informations a�  destination de nos 
publics) ! 
Ét ne parlons me$me pas de l’aspect purement 
pratique du transfert de donne�es d’APPI vers ce 
logiciel. Les SPIP du Grand Ést ont reçu ordre de 
corriger des centaines de mesures, sans qu’on ne les 
informe des corrections a�  apporter, ce travail 
incombant e�videmment aux personnels 
administratifs, qui sont de� ja�  surcharge� s de travail, en
sous effectif partout et qui ne sont jamais valorise� s a�  
hauteur de leur investissement et de leur ro$ le 
fondamental en SPIP.
Quid du ro$ le des SAP en la matie� re ? Puisqu’il paraî$t 
encore utile de le rappeler : les personnels 
administratifs en SPIP ne sont ni greffiers ni le 
secre� tariat de l’application des peines. 

La CGT IP s’indigne de la me� thode une nouvelle fois 
employe�e par la DAP, qui ne peut conduire qu’a�  de 
graves atteintes et dysfonctionnements au sein des 
SPIP.  Le vocabulaire de la DAP ne trompe personne : 
il ne s’agit en rien d’une expe�rimentation mais bien 
d’un de�ploiement se�quence�  sur le 1er semestre 2024 
d’un logiciel qui est loin d’e$ tre ope�rationnel !

La CGT IP exige le report de l’« expe�rimentation » 
dans l’attente de la fiabilisation du logiciel, de l’avis 
rendu par la CNIL et du de� cret pris en Conseil d’É tat 
afin de prote�ger les personnels et cadrer les donne�es
contenues dans ce logiciel et les acce�dants a�  celui-ci.

La CGT IP exhorte les personnels a�  continuer 
d’utiliser uniquement APPI et a�  renoncer a�  inscrire 
toute donne�e dans PRISMÉ tant que des garanties de
confidentialite�  ne seront pas apporte�es et les de�marc
de�marches le� gales effectue�es.

Ne lâchons rien, 
l’avenir des SPIP est en jeu !


